
    

Offre de services aux entreprises

n° 7    juillet 2007

 

l a  l e t t r e  d ’ i n f o r m a t i o n  d e  l ’ A G E F O S  P M E  P a y s  d e  l a  L o i r e  /  P o i t o u - C h a r e n t e s

Flash’Agefos
I N T E R  R E G I O N A L

ZOOM sur...  
1/2 journées d’information spécial «Organisme de formation»
L’AGEFOS PME Pays de la Loire / Poitou-Charentes et l’ASSEDIC se sont associées en juin et juillet 2007 pour proposer aux organismes de formation des réunions d’information sur le thème de la professionnalisation. 
Ont été abordés les thèmes suivants :
1- Les obligations des organismes de formation,
2- Accord des branches AGEFOS PME,
3- La dématérialisation des contrats de professionnalisation,
4- Contrat de professionnalisation «plus de 26 ans : aide de l’ASSEDIC»,
5- Contrat de professionnalisation et savoirs de base.
134 personnes ont participé à ces réunions, soit près d’une centaine d’organismes de formation sur les 2 régions. 96 % des participants souhaitent la reconduction de ces 1/2 journées d’information avec des thèmes qui leur semblent prioritaires : le DIF, l’ingénierie financière, la modularisation des actions, l’évolution de tous les dispositifs de formation, le tutorat, le plan de formation...

«Mot à mot, multipliez vos compétences !»

Savoirs de Base > illettrisme

AGEFOS PME Pays de la Loire / Poitou-Charentes poursuit sa démarche d’accompagnement auprès des entreprises 

en matière d’information sur l’illettrisme et de repérage des salariés concernés afin de les former et augmenter leurs 

compétences. Elle décline ainsi sa démarche globale en proposant à des consultants d’apporter leur contribution au projet 

« mot à mot, multipliez vos compétences ! » 

> appel d’offre à télécharger sur le site internet AGEFOS PME Pays de la Loire / Poitou-Charentes : 

   www.agefos-pme-plpc.com

Vous souhaitez recruter et former un salarié en réponse à vos besoins ?
Pensez au contrat de professionnalisation !

Ce contrat est ouvert aux jeunes de moins de 26 ans, aux demandeurs d’emploi. En CDD ou en CDI, le contrat de professionnalisation associe, en alternance, formation et pratique en entreprise ; il vise une qualification : diplômant, titre, CQP, CCN… 

Ce contrat offre des avantages financiers : exonération des charges sociales sous certaines conditions et finance-ment de tout ou partie du coût de la formation par AGEFOS PME ; vous pouvez réduire les coûts d’intégration de ce nouveau salarié. Il permet de professionnaliser vos salariés, de les faire évoluer. 

>  Pour plus de renseignements, contactez votre conseiller AGEFOS PME.
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Toutes vos questions juridiques
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Actualités

Mise en oeuvre de la Formation Professionnelle  actions de formation > entreprises 10 salariés et plus

Des actions de formation pour vous faciliter la mise en oeuvre de la formation professionnelle, destinées aux entreprises de 10 salariés et plus, vont prochainement être organisées en Pays de la Loire et Poitou-Charentes sur les thèmes suivants :
- Savoir construire un plan de formation
- La formation de formateurs internes
- Les entretiens professionnels
>   Contact : Nelly Gaborit au 02 41 49 14 40

Formez vos responsables d’équipe ! 

L’AGEFOS PME Pays de la Loire / Poitou-Charentes organise en 2007  

un cycle de formation-action destiné aux responsables d’équipe pour 

accompagner ses collaborateurs sur le plan de la communication et    

du management au quotidien.

Ce parcours de formation, construit en appui avec des professionnels 

du management, s’adresse aux agents de maîtrise, jeunes cadres, 

techniciens, contremaîtres, chefs d’équipe ayant une expérience 

d’encadrement. Une formation collective, prévue pour 4 groupes, est 

déjà programmée en septembre et octobre 2007 sur les départements 

de la Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres et Vienne. Une journée 

d’évaluation individuelle et de suivi dans l’entreprise reste à définir 

entre le formateur et l’entreprise.

>   Contact : Service Communication
 au 02 41 49 14 40

Cette action est également réalisable en Pays de la Loire. 

Contactez votre conseiller AGEFOS PME !

Mon informaticien vient de me remettre sa démission. Depuis 
plusieurs années, j’ai dans mon entreprise un commercial en 
CDI dont le poste est maintenant menacé. Celui-ci est passionné 
par l’informatique et connait bien cette matière mais n’a quand 
même pas le professionnalisme que j’attends d’un informaticien. 
Il est prêt à partir en formation et à mobiliser ses heures de 
DIF pour obtenir le diplôme qui lui manque, et j’accepte de 
l’aider, mais je ne sais pas quel(s) dispositif(s) mobiliser.

Si la formation se déroule en alternance, une période de 
professionnalisation peut être envisagée. Celle-ci permettra le 
financement d’une partie de la formation de votre salarié au titre 
de la professionnalisation. Pourront également être moblilisés le 
DIF du salarié, ainsi que votre plan de formation.

> Votre conseiller AGEFOS PME peut vous renseigner sur les projets 
permettant de mobiliser plusieurs dispositifs.

Les obligations des Organismes de Formation

Connaître les principales exigences de la réglementation 

de la formation professionnelle continue imposées 

aux dispensateurs de formation.
La plaquette «dispensateurs de formation» reprend les 

élements clés suivants : 
- La déclaration d’activité, la convention de formation, le 

programme de formation, la notion d’imputabilité de 

l’action de formation, les mentions obligatoires de la 

facture, la feuille d’émargement et l’attestation de 

présence, l’évaluation de la formation, la publicité, le 

règlement intérieur, la comptabilité et le bilan 

pédagogique et financier.
 
> Plaquette disponible sur demande 

> Contact : service communication  

 au 02 41 49 14 40

en chiffres
13 219 entreprises 
de moins de 10 salariés.  
2 829 entreprises 
de 10 salariés et plus 
ont renouvelé leur confiance
à l’AGEFOS PME pour 2007.
220 000 salariés couverts  
46 Millions d’€uros 
de fonds gérés.

AGEFOS PME, 
Partenaire des branches professionnelles, des groupes et des grandes entreprises

Retrouvez la liste des branches AGEFOS PME et les services spécifiques proposés aux branches professionnelles,
 groupes et grandes entreprises, dans notre plaquette.

> Plaquette disponible sur demande 
> Contact : service communication au 02 41 49 14 40


